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CONDOLEANCES 
 
 
 

 
 
Serge MARTIN, Président du District, 
Les membres du Comité Directeur, 
Le personnel administratif et technique, 
bouleversés par le décès de Noa Moura, adressent ses plus sincères condoléances à sa famille ainsi 
qu’à l’ensemble des joueurs et des dirigeants des clubs de Montcabrier et du PPFC. 
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COMITE DIRECTEUR 
 
 

Compte rendu du Comité Directeur du 23 mars 2017 
 

Présents : Serge MARTIN, Claudine VERMANDE, Didier BREIL, Dominique BRAS, Daniel 
SOURZAT, Katia PINQUIE, Emma FRANCOUAL, Marie Laure RAYNAL, Karine CHATAIN, Aubert 
LAMBLIN, Jean Claude BRUEL, Floréal BARRANCO, Damien HUG, Michel LASFARGUE, Alain 
BEAUSOLEIL, Francis DELOR, Jacques BARRE, Jean Luc BOYER, Yves ABBITBOUL. 
 
Absents excusés : Jean Luc CHARTROU, Didier CUNIAC, Franck PIGEON, Franck LEONARD. 
 
Assistent : Véronique CROS, secrétaire, Fabien VIDAL, CDFA. 
Le procès- verbal du Comité Directeur du 12 janvier 2017 est approuvé à l’unanimité des présents. 
 
Informations du Président, Serge Martin : 
 
Le Président revient sur le douloureux accident du petit Emile. Une minute de silence est observée en sa 
mémoire. La France entière a été solidaire, de nombreux messages de soutien nous sont parvenus et ont 
été transmis au club d’EF Foot Azur. Les dirigeants des 2 clubs concernés sont très éprouvés. Le District 
ira les rencontrer prochainement.  
 
Il est rappelé l’importance de licencier tous les jeunes, attention aux vétérans qui eux aussi doivent l’être.  
Certains clubs souhaitent une formation aux premiers secours, sur le secteur du Grand Figeac l’OIS la 
prend en charge. Au niveau de la Ligue, une initiation donnée par la Croix Rouge, gratuite pour tous les 
licenciés, peut être proposée principalement pour l’utilisation du défibrillateur.  
 
Serge Martin parle des élections à la FFF des 17 & 18 mars 2017 et la réélection de Noël LE GRAET. 
Les nouveaux statuts et les nouveaux règlements de la FFF ont été adoptés le 17 mars 2017. Les élections 
à la Ligue de Football Amateur auront lieu en mai 2017. L’Assemblée Fédérale de juin 2017 se tiendra à 
Amiens.  
 
Il apporte quelques informations pour la saison prochaine, notamment des changements dans les 
règlements disciplinaires : 
 
-  délais plus courts pour les convocations, 
- sanctions augmentées, 
- convocations et attendus envoyés par courriers électroniques (plus de recommandés). 
A noter que l’appel ne sera plus suspensif. 
 
- Certificat médical pour les joueurs : valable 3 ans. Le licencié devra remplir un questionnaire tous les 
ans où il engagera sa responsabilité (un transfert de responsabilité majeur, comme le souligne le docteur 
Abitteboul). Les licences ne seront plus imprimées par la LMPF. Une nouvelle application « Foot 
Compagnon » sera mise à disposition des clubs (Toutefois, chaque club aura la possibilité d’imprimer lui-
même ces licences sur papier libre).  
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Secrétaire Général, Didier Breil : 
 
Préparation des différentes finales : 
  
Il est demandé à tous les membres du Comité Directeur d’être présents sur les différentes finales.  

- Le 30 avril, demi-finale de la Coupe Féminine Groupama à Anglars, 
- Le 21 mai à Cahors, finale de la Coupe Laville, de la Coupe Féminine Groupama, de la Coupe,     

Bondoux. A cette occasion, les délégués du Comité Directeur du District arbitreront bénévolement. 
- Le 25 mai à Prayssac, finale des coupes Réserves A et B.  
- Finales Championnat :  

28 mai à Fons, 1ère division, 
28 mai, Promotion de 1ère (lieu à déterminer), 
4 juin à Bouriane, Finale 2ème division. 
 

On note de plus en plus de clubs en difficultés financières (demande de report de paiement, échéancier…).  
Aussi, le Comité Directeur présentera lors de l’Assemblée Générale de juin,  un projet  validant 1 seul 
arbitre (au lieu de 3) en Excellence. 
  
Le Comité Directeur envisage une augmentation du tarif des engagements ; actuellement le tarif appliqué 
est très bas par rapport aux autres Districts de la Ligue d’Occitanie. 
En plus des engagements, une avance financière (arbitrage) sera demandée en début de saison (3 sixièmes 
du montant au mois de septembre, 2 sixièmes en décembre, et 1 sixième en mars).  
 
Pour l’Assemblée Générale de la Ligue, le mode de représentation des clubs de District change, 3 élus du 
Comité Directeur et 2 représentants des clubs de District. Les volontaires doivent se porter candidat par 
lettre recommandée avec AR au District 30 jours avant l’AG du District du 9 juin. Un vote le jour de 
l’Assemblée Générale désignera les 2 représentants (voir modalités sur le site du District).  
Les représentants du Comité Directeur  sont MM Francis Delor, Jean Luc Boyer, Jean Claude Bruel avec 
pour suppléants Michel Lasfargues, Floréal Barranco et Didier Cuniac.  
 
Lors de l’Assemblée Générale du 9 juin, les nouveaux Statuts et le Règlement Intérieur seront votés. 
 
Dorénavant, lors d’une Assemblée Générale, un club ne pourra représenter qu’un seul autre club (le sien 
+ 1 autre).  
 
Commission Des Jeunes : 
 
Plusieurs manifestations prévues : 

• Le 1er Avril Festival Foot U13 à Figeac, 

• Le 22 avril journée festive à Souillac, 
• Le 20 mai finale U15, U17 à Souillac, 

• Le 10 juin, journée des débutants à Cahors, (stands de la féminisation et de l’arbitrage). 
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Président de la CDA, Jean Claude Bruel : 
 
Le Président déplore un grand nombre d’indisponibilités des arbitres et un manque de sérieux depuis le 
début de la saison. Des stages d’arbitres ont même dû être annulés faute de participants ! 
Parmi les candidats arbitres, on note de nombreuses défections et  peu d’implication. Pour espérer des 
candidats volontaires et investis, la formation de « nouveaux arbitres » sera facturée 300 € la saison 
prochaine (sur 15 nouveaux arbitres encore 6 ne sont pas à jour). 
 
Les contrôles continuent d’être effectués, à ce jour 85. 
 
Le Président du District propose de mettre en place pour le début de la saison prochaine des « Etats 
Généraux de l’arbitrage ». 
 
Responsable FMI, Floréal Barranco : 
 
Encore quelques problèmes pour la FMI. Bilan sur les 10 dernières journées : 
 

• Des FMI sont transmises en retard (une FMI transmise le  mardi 21/03/17 à 14 h 17 alors que le 
match s’est joué le dimanche 19/03/17). 

• Beaucoup d’éléments manquants (médecin, délégués,…). 

Les amendes (feuille match irrégulière, transmise en retard, …) seront appliquées à compter du 1er avril 
2017 pour les compétitions Excellence, Promo d’Excellence. Les autres divisions seront sanctionnées dès 
le début de la saison prochaine. 
 
Commission Médicale, Yves Abitteboul : 
 
Il revient sur les nouvelles mesures concernant le certificat médical valable 3 ans. 
Le document définitif « auto questionnaire » à compléter tous les ans, devrait paraitre courant septembre. 
Yves Abitteboul indique que le licencié(e) engagera sa responsabilité (transfert de responsabilité majeur). 
 
Le prochain Comité Directeur aura lieu le jeudi 4 mai 2017. 
 
La séance est levée à 23 h 30. 
 
Le Président,         Le Secrétaire Général, 
Serge MARTIN.        Didier BREIL. 
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COMMISSION DES JEUNES 
 

Journée Festive U11 
Le 22 avril 2017 à Souillac 

 

PLANNING 
 

Poule 1     Poule 2     
A - ESCG 2      A – EF ELAN MARIVALOIS   
B – CAUSSE SUD    B – CAHORS FC 2   

C - CAHORS FC 1    C – FC HAUT QUERCY    
D - FIGEAC QF 1    D – CAZALS     
 

Poule 3     Poule 4    
A – PPFC 2     A – AV. FOOT 46 NORD    
B – ENT. SEGALA FOOT   B – FIGEAC QF 2  

C – PSVD’OLT    C – LALBENQUE-FONT.  
D – ESCG 1     D – PPFC 1 
 

10h30 : Défi 1 et Match 1 : A contre B et C contre D poules 1 et 2 
 
11h00 : Défi 1 et Match 1 : A contre B et C contre D poules 3 et 4 

 
11h30 : Défi 2 et Match 2 : A contre C et B contre D poules 1 et 2 

 
12h00 : Défi 2 et Match 2 : A contre C et B contre D poules 3 et 4 
 

12h30-14h00 : Pause Repas 
 
14h00 : Quiz poules 1 et 2 et Match 3 : A contre D et B contre C poules 1 et 2 

 
14h30 : Quiz poules 3 et 4 et Match 3 : A contre D et B contre C poules 3 et 4 
 

15h00 : Matchs Classement : 4ème poule 1 contre 4ème poule 3, 4ème poule 2 contre 4ème poule 
4, 3ème poule 1 contre 3ème poule 3 et 3ème poule 2 contre 3ème poule 4. 
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15h20 : Matchs Classement : 2ème poule 1 contre 2ème poule 3, 2ème poule 2 contre 2ème poule 
4, 1er poule 1 contre 1er poule 3 et 1er poule 2 contre 1er poule 4. 

 
15h40 : Matchs Classement : perdants des matchs des 4èmes de poules, vainqueurs des 
matchs des 4èmes de poules, perdants des matchs des 3èmes de poules et vainqueurs des 

matchs des 3èmes de poules. 
 
16h00 : Matchs Classement : perdants des matchs des 2èmes de poules, vainqueurs des 

matchs des 2èmes de poules, perdants des matchs des 1ers de poules et vainqueurs des matchs 
des 1ers de poules. 

 
16h30 : Goûter et Annonce des Résultats 
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District du Lot de football 
 

Journée Festive U11 
Le 22 avril 2017 à Souillac 

 

REGLEMENT 
 
1 – ÉQUIPES : 

- Nombre de joueurs : 12 (dûment licenciés) 

- Les licences (OBLIGATOIRES) seront déposées avant le début des épreuves. 
- Feuille de match : inscrire le nom, prénom, n° de licence des joueurs. 

(Le numéro porté sur cette feuille doit être identique à celui du maillot) 

- Les rencontres se jouent à 8 contre 8 (règlement foot à 8) 
 
2 – JOUEURS : 

 
- peuvent participer 3 joueurs U9 (garçons ou filles) 
- Si une équipe se présente à 10 joueurs, lors des défis, les joueurs n°11 et n°12 de 

cette équipe ne marqueront pas de points. 
- La tenue des joueurs : 

o Ils devront TOUS être en tenue de footballeur (maillot, short, bas, 
protège-tibias, chaussures) 

o Pas de survêtement pour les matches ou les défis 
o Pas de cuissard sous le short, pas de casquette pendant les matchs ou 

défis 
 

3 – HORAIRES : 
- Arrivée des équipes : 9h30 
- Réunion avec les éducateurs : 10h15 

- Début des épreuves techniques : 10h30 
- Fin de la journée : 17h 

 

Nota : si une équipe arrive en retard, elle marquera zéro point aux épreuves (défis ou 
match) auxquelles elle n’a pas participé. 

 
4 – L’EPREUVE : 

- 3 matches, 2 défis et 1 quiz (phase de groupe) et 2 matchs de classement 
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- Durée des matches : 10 mn sans mi-temps 
- Durée des défis : entre 5 mn et 10 mn 

- Arbitrage : éducateur d’une équipe neutre 
 
MATCHES et DEFIS : décompte des points 

• Gagné : 4 pts, nul : 2 pts, perdu : 1 pt, forfait ou pénalité : O pt 
 

En cas d’égalité de points entre deux ou plusieurs équipes : 

A)-  à la fin des matches de groupe, il sera tenu compte : 
  1 – Du nombre de points marqués sur le match et le défi les ayant 

opposées.  
     2 – Du résultat de l’addition des 8 meilleurs joueurs sur le défi 1. 

  3 – Du résultat de l’addition des 9 meilleurs joueurs sur le défi 1. 

     4 – Du résultat de l’addition des 10 meilleurs joueurs sur le défi 1. 
     5 – Du résultat de l’addition des 11 meilleurs joueurs sur le défi 1. 
     6 - Du résultat de l’addition des 12 meilleurs joueurs sur le défi 1. 

     6 - Du nombre de féminines dans l’équipe. 
     7 – Du goal average sur les matchs. 
     8 - Du nombre de buts marqués sur les matchs. 

 
B)-  à la fin des matchs de classement, il sera tenu compte : 

     1 - Du résultat au quiz. 

  2 – Résultat sur le défi 1 (voir A). 
 
5 – MATERIEL : 
 

- chaque équipe devra se présenter avec : 

o 6 ballons de taille n°4 
o Un sifflet 
o Une planchette et un crayon 

o Deux jeux de maillots de couleurs différentes (ou 1 jeu de chasubles) 
o Des bouteilles d’eau 

 

6 – LES TESTS DEFIS : Voir PV District du lot sur internet. 
 
7 – PLUSIEURS EQUIPES DU MEME CLUB : L’équipe 1 devra jouer avec les joueurs qui 

évoluent régulièrement lors des plateaux en équipe 1.  
(toléré pour ce challenge 3 joueurs d’une autre équipe). 
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La liste des joueurs de ces clubs sera vérifiée à partir des feuilles de match des deux 
derniers plateaux. Le(s) joueur(s) supplémentaire(s) ne participera(ont) pas au challenge. 

 
8 – LE FAIR PLAY : 
Avant et après les rencontres (matchs ou défis) les joueurs et les 
éducateurs se serrent la main. 
 

Rappel : 
Le football est un jeu et doit rester un jeu. Sans 
adversaire, on ne peut pas pratiquer le football. 

 
- Equipe forfait avant le jeudi 13 avril 2017 16h : Amende 10€ 

- Equipe absente : 30 € 
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JOURNEE FESTIVE U11 
 

Défis : samedi 22 avril 2017 
 
 
Jeu défi n°1 : jongleries pieds 
                    2 objectifs : -20 contacts pied fort 
                                 -10 contacts pied faible 
                    Aucun rattrapage autorisé. 
 
 
                                                  
          �                               
 
                  �                   
 
 
 

Matériel : 1 Ballon n°4 pour 2 joueurs 
 
Les joueurs des deux équipes ayant le même 
numéro effectuent le test. L’un jongle et l’autre 
contrôle. 
Deux essais par joueur sur chaque objectif : on 
garde le meilleur des deux. 
Le joueur qui obtient le plus grand nombre de 
contacts sur le premier objectif, marque un point 
pour son équipe. Idem pour le deuxième objectif.  
Si les deux joueurs réalisent le même score, ils 
marquent tous les deux un point sur l’objectif 
concerné. 
Lorsqu’une équipe est incomplète, composée de 
onze joueurs par exemple, elle ne marque pas de 
point sur le duel numéro douze. 
Départ du ballon au choix du joueur (soit au pied, 
soit à la main).  

 
 

 

 
Jeu défi n°2 : conduite de balle 
                       2 manches 
 

   
 

Matériel : 1 Ballon n°4 par équipe 
 
Les joueurs des deux équipes ayant le même 
numéro effectuent le test. 
 
Départ : ballon et pied derrière la ligne. Au signal 
de l’arbitre, les deux joueurs réalisent la conduite 
(en forme de « huit ») en croisant les 
déplacements. Le premier joueur ayant 
correctement réalisé les deux « huit » donne un 
point à son équipe. 
L’arrivée est jugée quand le ballon et le joueur 
franchissent la ligne. 
Diagonale non respectée : défi perdu. 
Côté de départ au choix du joueur. 
L’équipe ayant le plus de point remporte la 
manche. Si chaque équipe remporte une manche, 
il y a égalité sur le défi. 
Si les équipes n’ont pas le même nombre de 
joueurs, tirage au sort pour désigner le (ou les)  
joueur(s) qui repasse(nt). 
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Quiz Educatif : Matériel : planche +stylo 
 
Les joueurs se regroupent autour du capitaine qui lit les questions à ses partenaires et donne la (ou les) 
réponse(s) la (les) plus citée(s) par l’ensemble de l’équipe. Aucun adulte n’intervient dans la lecture de 
l’énoncé ou sur le choix des réponses à ce questionnaire. 
 
 

************************ 
 
CHANGEMENTS DATES/LIEUX/HORAIRES  : 
 
U15 :  
Le match FC CAUSSE LIMARGUE 2 – FIGEAC QUERCY FOOT 2 non joué le 01/04/17 se déroulera 
le 14/04/17 à Issendolus à 18 heures. 
 
La rencontre ESCG 1 – PSV D’OLT 2 prévue le 13/05/17 à Souillac est déplacé à GIGNAC. 
 
INFORMATION  : 
 
Les deux équipes U9 du PPFC ne participeront pas au plateau prévu à CAHORS le 29/04/17. 
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COMMISSION DES CHAMPIONNATS  
 
 
1ERE DIVISION – POULE A : 
 
MONTCABRIER 2 – LIVERNON non joué le 02/04/17 est fixé au 30/04/17 à 15 heures. 
 
PROMOTION DE 1ERE DIVISION – POULE B  : 
 
COMIAC – LABATHUDE du 14/05/17 est avancé au 23/04/17 – Accord des clubs. 
 
DEUXIEME DIVISION – POULE C  : 
 
FIGEAC QUERCY FOOT 3 – ECCF 2 prévu le 17/04/17 est avancé au samedi 15/04/17 à Londieu 
(terrain n°6) à 20 h 30 – Accord des clubs. 
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COMMISSION DES TOURNOIS  
 
 

Liste des Tournois autorisés par le District du Lot de Football (rappel : ces tournois sont ouverts 
seulement aux licenciés FFF). 
 
De plus, les rencontres officielles sont prioritaires sur les tournois. 
 
Pour la saison 2016/2017, les joueurs nés en l’an 2000 et après ne peuvent pas participer à un tournoi 
sénior. 
 
Rappel : seuls les joueurs licenciés (donc assurés) sont autorisés à participer à un tournoi. Le temps de jeu 
global doit être respecté. 
 
LISTE DES TOURNOIS AUTORISES : 
 
. FIGEAC QUERCY FOOT : le 30/04/17 à Figeac Londieu – Catégorie  U11. 
. ENTENTE HAUT CELE : le 01/05/17 à Bagnac – Catégories : Séniors. 


